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Intervention parlementaire 

 

N° de l'intervention : 010-2020 

Type d'intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive: ☐ 

N° d'affaire : 2020.RRGR.20 

  

Déposée le : 27.01.2020 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Graber (La Neuveville, UDC) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Oui 05.03.2020 

  

N° d'ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

Situation des enfants atteints d’un trouble du spectre autistique avec un quotient intellectuel 

dans la norme au sein de l’espace francophone du canton de Berne 

La présente interpellation concerne très peu de personnes. Néanmoins elle se justifie pleinement en 

référence au principe fondamental suivant inscrit dans le préambule de la Constitution fédérale : « sa-

chant que seul est libre qui use de sa liberté et que la force de la communauté se mesure au bien-être 

du plus faible de ses membres ». 

Au cours des dernières années, les diagnostics d’autisme ou troubles du spectre autistique (TSA) se 

sont multipliés. Que cela corresponde à une augmentation véritable du nombre d’enfants atteints 

d’autisme ou à un affinement des instruments de détection de cette affection, il apparaît aujourd’hui ur-

gent pour les autorités compétentes d’offrir des solutions adéquates pour des enfants qu’on ne saurait 

condamner à l’exclusion sociale. Conscient de cette réalité, le Grand Conseil bernois a adopté une mo-

tion sous forme de postulat en ce sens lors de sa session d’hiver 2019. Ce dernier charge le Conseil-

exécutif d’étudier l’opportunité d’élaborer un plan de soins pour les personnes atteintes d’un TSA, plan 

qui en résumé « remédie au manque de transparence relatif aux offres de soutien et fournisse une vue 

d’ensemble de ces dernières à l’intention des spécialistes et des personnes concernées » tout en amé-

liorant la coordination des offres existantes et qui améliore, en les accélérant, les procédures de dia-

gnostic d’un TSA. La motion mentionnait la partie francophone du canton de Berne en demandant que 

ce plan de soins « garantisse un centre d’évaluation et des offres de traitement également pour les fran-

cophones ». 

En 2018, le Conseil fédéral a publié un rapport sur les troubles du spectre de l’autisme. Le Conseil-

exécutif cite ce rapport dans sa réponse à la motion précitée en insistant sur le fait qu’il « reconnaît la 

nécessité d’agir » mais aussi en rappelant que « le canton de Berne a adopté au cours des dernières 

années différentes mesures dans les domaines de l’éducation, du logement et de la formation visant à 

améliorer la situation des personnes concernées et de leurs proches ». 

I 



Non classifié | Dernière modification : 13.03.2020 | Version : VersionS6 | N° de document : 199671 | N° d'affaire : 2020.RRGR.20 2/3 2/3 

La problématique de l’autisme est prise très au sérieux tant au niveau fédéral qu’au niveau cantonal. 

Cependant, plusieurs questions devraient être clarifiées. Notamment le cas des enfants avec un trouble 

du spectre autistique (TSA) et un quotient intellectuel (QI) dans la norme, cela particulièrement dans la 

partie francophone du canton de Berne. 

Un document de Pro Infirmis Berne Service Bienne − Jura bernois du mois de décembre 2019 évoque 

les cas de plusieurs enfants atteints d’un TSA avec un QI dans la norme pour lesquels il n’a pas été pos-

sible de trouver de solutions réellement adaptées. Ces exemples très malheureux sont révélateurs non 

pas tellement d’un manque de transparence mais d’un déficit de structures scolaires adaptées. Un de 

ces cas concerne un enfant romand de Bienne qui a été placé dans une école spécialisée suisse aléma-

nique avec d’immenses problèmes linguistiques qui sont venus se greffer au TSA. Un autre cas a trouvé 

une bonne issue grâce aux interventions déterminantes de deux collaboratrices respectivement de la 

Direction de la santé publique et de la Direction de l’instruction publique. Le travail de ces deux em-

ployées du canton est remarquable. Néanmoins, il s’agissait d’une solution sur mesure dans un contexte 

reconnu comme difficile. Contexte où des écoles obligatoires mais aussi spécialisées refusent des en-

fants atteints de TSA, non pas tellement par manque de bonne volonté mais parce que ces dernières 

estiment ne pas être en mesure d’accueillir de telles personnes. Il existe une solution qui semble avoir 

fait ses preuves : une scolarisation extra-cantonale. Le canton de Neuchâtel, par exemple, offre des 

places tout à fait adaptées à l’accueil des enfants atteints d’un TSA avec un QI dans la norme. Cepen-

dant, les cantons disposant d’une telle offre privilégient légitimement leurs ressortissants. De plus, les 

listes d’attente sont souvent si longues que les enfants provenant d’autres cantons n’ont quasiment au-

cune chance d’être admis. Notons que le canton de Berne, reconnaissant l’absence de structures adap-

tées dans le Jura bernois, est prêt à financer la scolarisation extra-cantonale d’un enfant atteint d’un 

TSA. Cela représenterait une bonne option pour autant que la longueur des listes d’attente ne la rende 

pas pratiquement ineffective. Parallèlement à cette option, des initiatives d’école à la ferme ont été lan-

cées, notamment à la ferme de Champfahy dans les hauts de La Neuveville. 

Le Conseil-exécutif est dès lors prié de répondre aux questions suivantes : 

1. A la connaissance de l’administration cantonale bernoise, combien d’enfants sont atteints d’un trouble 

du spectre autistique avec un quotient intellectuel dans la norme sur l’ensemble du canton de Berne 

et, en particulier, dans la partie francophone du canton de Berne ? 

2. Le Conseil-exécutif distingue-t-il entre les personnes atteintes d’un TSA en général et les personnes 

victimes d’un TSA avec un QI dans la norme ? 

3. Envisage-t-il d’offrir des structures appropriées aux enfants victimes d’un TSA avec un QI dans la 

norme dans la partie francophone du canton de Berne ? 

4. Estime-t-il possible et opportun de s’engager dans une coopération intercantonale, dans l’espace 

BEJUNE notamment, afin de permettre la scolarisation d’enfants en difficulté résidant dans la partie 

francophone du canton de Berne et ne trouvant pas de structure adaptée dans cette dernière ? 

5. Que pense-t-il de projets d’école à la ferme, tels que celui de Champfahy, pour des enfants atteint 

d’un TSA avec un QI dans la norme ? 
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Motivation de l’urgence : Il pourrait être opportun de traiter la présente interpellation en relation avec la 
motion de M

me
 Kocher Hirt adoptée sous forme de postulat lors de la session d’hiver 2019 du Grand 

Conseil bernois « Troubles du spectre autistique (TSA) : améliorer la situation des personnes avec un 
TSA, accélérer le diagnostic et améliorer le traitement ». Nous laissons le Conseil-exécutif décider de 
l’opportunité d’accorder l’urgence ou non en fonction de l’argument précité. 

 

 

 
Destinataires 

‒ Grand Conseil 
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